
La Commune de Seclin va vous emmener prendre un 
énorme bol d’air, du 19 juin au 29 août 2021, à l’occasion 
de son 1er #SeclinSummerEstival. Ciné drive, guinguette 
estivale, marché de l’artisanat nocturne, apéro républicain 
feront de la Ville de Seclin le spot de votre été où il fera 
bon venir bronzer.

Imaginé par la Ville de Seclin et son Pôle Rayonnement, 
le #SeclinSummerEstival va proposer de nombreuses 
animations aux 13.000 habitants de la commune de Seclin, 
mais aussi au 1,14 million d’habitants et habitantes de la 
Métropole Lilloise.

Chaque dimanche, 19 juin au 29 août - guinguette 
et animations en plein air

Une guinguette installée dans le Parc de la Ramie  de Seclin 
proposera, chaque dimanche, buvette et restauration toute 
la journée. Les enfants pourront profiter de tours de poney 
dans le parc des Époux-Rosenberg (27 juin - 4, 11, 18 et       
25 juillet). 

19/20/21 juin - Marché nocturne - Fête de la musique

De 16h à 22h30, dans l’écrin vert du Parc de la Ramie, une 
centaine de créateurs, d’artisans locaux et d’associations 
présenteront leur savoir-faire. Le tout dans une ambiance 
«guinguette estivale» avec animations et jeux pour 

enfants, foodtrucks. À l’occasion de la Fête de la musique, 
des animations musicales se dérouleront durant les trois 
jours. Entrée gratuite.

3 juillet - Fête américaine

Dès 19h, ambiance fête nationale américaine (le 4 juillet) 
à l’occasion d’un ciné drive organisé au Parc de la Ramie. 
Équipez-vous, vous allez croiser des dinosaures dans le 
parc avec la projection du film «Jurassic Park» de Steven 
Spielberg. En voiture ou sur des transats, ambiance 
garantie. Avant la projection, concert de l’ « Ensemble 
National de Reggae » dans le cadre des 10 ans des «Belles 
Sorties», métissage entre fanfare de rues et groupe de 
reggae. Des foodtrucks se chargeront des hamburgers et 
des popcorns ! Il sera possible de réserver son repas. 
8€ la place. Sur réservation à partir du 15 juin.

13 juillet - Fête Nationale

À la veille de la Fête Nationale, Apéro Républicain dans le 
Parc de la Ramie (dès 21h, sur réservation à partir de début 
juillet).  Pour conclure la soirée, un spectacle pyrotechnique 
gratuit, ouvert à toutes et tous sera proposé à 23h30. 
Animations et restauration sur place via la présence de 
foodtrucks.

Retrouvez photos, directs « vidéo » et bien plus encore 
sur le site seclinsummerestival.fr
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Minorité municipale

« Conseil des Sages » ou des 
« pas Sages »… ?

La nouvelle majorité a décidé 
de mettre en place un conseil 
des Sages. Cette question a 
vaguement été abordée lors de la commission « Séniors » 
du mois de décembre 2020. Les élus de Seclin en commun 
regrettent le manque de transparence sur cette question, 
comme sur d’autres sujets, comme la Carsat et la vidéo-
surveillance, ainsi que le manque d’information car les élus 
d’opposition découvrent les projets dans la presse et dans 
l’Hebdo.

La nouvelle majorité n’invente rien, sous le mandat précédent 
une commission consultative avait été mise en place. J’espère 
que Monsieur le Maire aura eu la délicatesse d’informer les 
membres de cette commission et qu’il les a remerciés pour 
leur investissement.

Lors du Conseil municipal du mois de mars, la carte Séniors 
est passée de 55 ans à 62 ans. En revanche, pour s’inscrire 
au « Conseil des Sages », il faut être âgé d’au moins 55 ans. 
Cherchez l’erreur !

Un courrier de Seclin en Commun, pour lequel nous n’avons 
pas obtenu de réponse à ce jour, a été adressé au Maire le 29 
avril dernier, posant une série de questions bien légitimes et 
demandant que la commission « Séniors » puisse se tenir afin 
qu’elle soit informée et que cette question soit inscrite à l’ordre 
du jour du prochain Conseil municipal.

Voici donc les questions que nous nous posons, et que des 
Seclinois se posent aussi, depuis la lecture de l’Hebdo :

- Quelles seront les missions de ce conseil des Sages et quel 
rapport avec la commune, en particulier avec la commission 
dédiée aux séniors, pour la réflexion et les propositions qu’il 
pourrait amener ?

- Quel sera le nombre de membres de ce Conseil ? Il est indiqué 
que « toutes les candidatures ne pourront pas être retenues ». 
Le maire choisira apparemment seul et de façon arbitraire les 
candidatures !

- Y a-t-il des critères de désignation autres que ceux abordés 
dans l’article : parité, mixités, quartiers… ?

- Le terme « politiquement neutre » doit être précisé. Cette 
notion est ambiguë et prête à interprétation notamment sur le 
risque de clientélisme.

- Quelles articulations sont prévues avec la commission 
consultative existante ?

Alors Sages ou pas Sages, pour le savoir, il vous suffit de 
candidater auprès du 1er magistrat et rien que lui, pour plus de 
démocratie, comme ils disent. Mais j’ironise…

Perrine DAL, Seclin en Commun

Majorité municipale

Je suis...

Vous avez été nombreux à 
m’avoir témoigné votre soutien, 
choqués par les propos haineux, 
désormais récurrents, de Seclin 
en commun.

Si vous n’avez pas eu accès aux réseaux sociaux, voici en 
synthèse ma réponse.

- Tout travail mérite salaire revendique Seclin en commun, 
sauf quand il s’agit du maire qui n’est pas de leur tendance, 
qui engage chaque jour sa responsabilité et se consacre 
pleinement à sa mission. (Indemnité pourtant votée par Seclin 
en commun, désormais critiquée par pur opportunisme)
- Je confirme vouloir faire rayonner Seclin en organisant 
des manifestations profitables pour nos associations et nos 
commerçants.
- Je suis fier d’avoir maintenu la CARSAT à Seclin alors qu’elle 
partait à Villeneuve d’Ascq.
- Je suis fier d’avoir obtenu le vote unanime des 33 communes 
du SIVOM pour exprimer nos exigences dans le projet 
d’agrandissement de l’aéroport.
- Je dénonce le mensonge honteux d’une baisse des 
subventions aux associations.
- J’assume avoir porté au vote l’attribution de la carte sénior à 
l’âge de 62 ans, âge légal de départ en retraite, là où d’autres 
villes sont bien au-delà.
- J’assume la décision de limiter la propagande politique sur 
le marché aux entrées et sorties afin de ne pas perturber les 
consommateurs et les vendeurs à l’intérieur de celui-ci.
- J’assume le choix de mettre en œuvre le dispositif 
vidéoprotection sur 30 sites et de rechercher d’importantes 
aides de l’État ou de la MEL. 
- J’estime insupportable que l’ancienne majorité, qui excellait 
dans l’art du cache misère, puisse minimiser sa responsabilité 
dans l’état du patrimoine et de nos finances, qui nécessite 
aujourd’hui de faire des choix en budget limité pour mener 
à bien les engagements que nous avons pris à l’égard des 
Seclinois.
- Je m’insurge contre cette idée fausse de décider seul alors 
que chaque lundi, les adjoints se réunissent pour décider des 
grandes orientations, tout comme les vendredis, pour évoquer 
la situation sanitaire en présence de l’opposition.
- Qu’enfin je rappelle qu’indépendants, nous menons une 
politique pragmatique : un problème, des solutions. Le 
Minimum social garanti que l’opposition aurait été incapable 
de financer ne reflète pas vraiment une politique de droite.

Je regrette ainsi la stratégie de Seclin en commun qui souhaite 
attiser la haine en maniant mensonges et contrevérités, pour 
une seule fin… nuire. 

François-Xavier CADART,
Maire de Seclin

SECLIN LANCE SON 1er #SECLINSUMMERESTIVAL



Restauration municiRestauration municipalepale
Menu du 24/05 au 28/05 2021

Lundi Férié.

Mardi Crudités, omelette au fromage, ratatouille, pommes de 
terre, cerises.

Mercredi Potage asperges, spaghettis carbonara ou au saumon, 
fraises au fromage blanc.

Jeudi Betterave rouge, maïs, cœur de palmier, blanquette de 
dinde, légumes, blé Ebly, yaourt aux fruits bio.

Vendredi Blancs de poireaux, fish and chips, salade composée, 
salade de fruits.

Services de gardeServices de garde
SAMU     15
Sapeurs-pompiers  18
Police Secours  17
Commissariat : 03.20.62.99.88
Médecin
Le soir, du samedi 12h au lundi 8h et les jours fériés - 
Médi’Ligne : 03.20.33.20.33
Maison médicale de garde à Seclin 
(urgence soir, week-end ou jour férié) 
Contacter le 03.20.33.20.33
Pharmacie
Rens. : www.servigardes.fr ou 0.825.74.20.30
Police Municipale
Tous les jours en semaine et dimanche matin                           
Tél. : 03.20.32.59.60 ou 06.85.91.38.58

État civil État civil du 06/05/2021du 06/05/2021  au 14/05/2021au 14/05/2021

Naissances déclarées
- Sansa Colin, 14/05/2021.
Décès déclarés
- Filippo Altadonna, 90 ans ;
- Bernard Binnie, 81 ans ;
- Rolande Crespel, veuve Mangez, 93 ans.

AGENDA
Journée du clocher : samedi 22 mai, les 156 marches et les 42 cloches de 
bronze de la Collégiale Saint-Piat seront à la fête pour des visites à 10h30 
/ 14h / 15h30. Tarif adhérent 3€ / non adhérent 5€. Lieu de rendez-vous 
communiqué à l’inscription. Renseignements : 09.72.52.85.03.

Promenades douces pour les séniors : des promenades douces sont 
proposées pour les séniors par la Ville de Seclin aux jours et horaires                 
suivants : samedi 22 mai de 9h45 à 11h45, RDV parking rue des Martyrs à 
Seclin. Inscriptions obligatoires au service Séniors,  03.20.62.91.10 .

Élections des 20 et 27 juin.  Attention, le bureau de vote n’1 (salle des fêtes) 
est transféré à la salle Paul-Durot située dans l’enceinte du stade Paul-
Durot. Les électeurs du bureau 1 seront informés par courrier.  Scrutateurs, 
pré-inscriptions : Il est possible de se préinscrire pour le dépouillement des 
élections départementales et régionales du 20 juin. Pour ceci, il est nécessaire 
d’être inscrit sur les listes électorales – de se présenter au bureau le jour 
même pour valider la pré-inscription – attention pour être scrutateur il faut 
soit être vacciné, soit présenter un auto–test de moins de 48 heures.

L’école de danse et d’expression corporelle de Seclin annonce la reprise de 
l’ensemble des disciplines (éveil, jazz, classique et claquettes) pour tous les 
élèves mineurs à partir du mercredi 19 mai à la salle de danse J.- Owens. Les 
cours pour les élèves majeurs ouvriront à partir du mercredi 9 juin. La reprise 
se fera dans le respect du protocole sanitaire.

Portes ouvertes à l’Immaculée Conception : Les portes ouvertes auront 
lieu le 29 mai 2021 matin pour les extérieurs. Adresse : Boulevard Hentgès,  
Chemin du Bois Durand. Téléphone : 03.20.90.02.44.

Évitons ensemble le gaspillage. La réservation est obligatoire 
(à la quinzaine) via le portail famille sur le site de la Ville. 

PLACE DU MARCHÉ : INTERDITION DE STATIONNER LE LUNDI ENTRE 6H ET 13H
Il est interdit de stationner sur la place du marché le lundi de 6h à 13h. A partir de ce lundi 24 mai, les étals du marché 
seront recentrés au milieu de la place Stalingrad. N’oubliez pas de déplacer votre véhicule.

Tous les salariés, chefs d’entreprises, citoyens… travaillent 
sur ordinateur ou tablette, utilisent un smartphone et très 
souvent les réseaux sociaux. Pour toutes ces raisons, nous 
sommes tous exposés aux risques des cyberattaques, de plus 
en plus fréquentes ! 

Comment faire pour se prémunir de cette criminalité qui peut 
vous coûter très cher ? C’est cette question qui a été au cœur 
d’une conférence très intéressante, jeudi 6 mai, à l’Hôtel de 
Ville. À l’initiative de Michel Spotbeen, adjoint au Dynamisme 
Économique et Commercial, et en présence du maire, 
François-Xavier Cadart, des responsables d’entreprises de 
Seclin représentant la Zone Industrielle, Unexpo, et le monde 
artisanal, se sont réunis autour du commandant Henri Dhénin, 
de la Direction Zonale de la Sécurité Intérieure de Lille, et de 
Damien Bancal, Directeur du service Communication de la Ville 
de Seclin et officier de gendarmerie réserviste en cyberdéfense.

« Tout peut être écouté, piraté »

« Aucun moyen de communication n’est étanche et tout peut 
être écouté, piraté », annonce d’emblée Henri Dhénin, en 
donnant des dizaines d’exemples de baisse de vigilance qui 
peuvent être fatals : un papier confidentiel qui traîne sur le 
bureau, un écran d’ordinateur resté allumé en votre absence, 
un mail frauduleux qu’on ouvre par mégarde… et c’est le vol 
des données assuré, voire la demande de rançon ! Sans parler 
de tous nos objets connectés qui peuvent « parler » sans 
qu’on s’en aperçoive à partir du moment où on est ciblé par 
des criminels. « Sur internet, il n’y a pas de droit à l’oubli, et 
souvent pas de droit au pardon », conclut le responsable de la 
sécurité intérieure.

Protéger sa vie numérique

Même extrême prudence conseillée par Damien Bancal, au 
travers d’exemples concrets de cyberattaques, qui peuvent 
« toucher une entreprise mais aussi tous ses partenaires. 
Des centaines de mails, de pièces d’identité, de données 
bancaires… peuvent ainsi tomber aux mains des pirates, 
qui les revendent très cher sur le « darkweb » », constate 
le cyberdéfenseur, qui ne cesse d’alerter sur les dangers 
d’internet, afin que tout le monde protège sa vie numérique.

Oyez, oyez, Seclinoises, Seclinois, ami(e)s du marché du lundi 
matin !

Les chéquiers de l’UCASS
Lundi de Pentecôte 24 mai 2021 de 9h à 12h, Émilie Raul, Présidente 
de l’Union des Commerçants, Artisans, et Services Seclinois (UCASS) 
et ses bénévoles tiendront un stand et proposeront des chéquiers de 
réduction chez vos commerçants seclinois. Le principe est simple : 
vous achetez un chéquier à 40 euros, et vous vous offrez 50 euros de 
marchandises chez les commerçants adhérents de l’UCASS.

Découvrez l’appli gratuite Saveur Marché
Kevin Morlet, créateur de l’application mobile « Saveur Marché », 
sera également présent sur un stand qui vous accueillera les 
bras ouverts et le smartphone allumé. Il vous fera quelques 

démonstrations et vous fera découvrir les bons plans et les 
astuces pour trouver les meilleurs produits au plus petit prix sur 
votre marché préféré. Deux paniers garnis seront à gagner via 
l’application «Saveur marché».

Des roses pour ces dames
Lundi 24 mai dès 10h : une jolie surprise colorée et printanière 
attend les mamans que l’on fêtera le dimanche 30 mai. Et ce sera la 
fête de toutes ces dames sans discrimination ! Bien sûr, les papas, 
les papys, les mamies, et les enfants sont aussi les bienvenus aux 
étals de nos commerçants de qualité !

Bref, le lundi 24 mai 2021 matin, c’est le grand carrefour du 
commerce et c’est sur la place du marché de Seclin que ça se passe ! 
On vous y attend nombreux !

La Maison de la Petite Enfance de Seclin lance une grande 
campagne de recrutement d’assistantes maternelles. « Are you 
Ready Tatie ? »*

La Maison de la Petite Enfance de Seclin, c’est une vingtaine de Taties 
et un agrément pour 77 enfants de 10 semaines à 4 ans. Une belle 
famille dirigée par Élodie Demaret, secondée par Jessie Verstraete 

(Directrice multiaccueil), Camille Guilbet (Éducatrice), Delphine 
Gosa (Auxiliaire de puériculture), Laurence Auvin (Pédiatre), 
Jennifer Leroy (Psychologue) et une vingtaine d’assistantes 
maternelles, les indispensables « Taties ». La Maison de la Petite 
Enfance de Seclin lance sa grande campagne de recrutement 
d’assistantes maternelles. Vous souhaitez travailler avec une 
équipe pluridisciplinaire compétente, dynamique, souriante et 
soudée ? Profitez d’une magnifique infrastructure disponible 2 à 3 
fois par semaine, équipée pour le parfait bonheur des enfants, de 
leur épanouissement, de leur évolution. Les « Taties » seclinoises 
de La Maison de la Petite Enfance ont la sécurité de l’emploi via un 
contrat interne ; des formations et le plaisir d’évoluer dans une 
équipe aux petits soins pour les bouts de chou locaux.  
Intéressée pour rejoindre La Maison de la Petite Enfance ? 
Renseignements : 03.20.32.12.96. Pour postuler, contacter le 
Service des Ressources Humaines de la Ville de Seclin, Marion 
Dhaynaut : marion.dhaynaut@ville-seclin.fr 

* « Are you Ready Tatie ? »: Êtes-vous prête Tatie ?

LA MAISON DE LA PETITE ENFANCE RECRUTE

LE 24 MAI SUR LE MARCHÉ : DES PROMOS, DES BONS PLANS, ET UN CADEAU POUR LES MAMANS !

CYBERSÉCURITÉ : PROTÉGEZ VOTRE VIE NUMÉRIQUE !

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE EN VILLE
Covid-19 : le port du masque est obligatoire pour les personnes de 11 ans et plus, en ville et dans les parcs de 06h00 à 
21h00. Si vous pratiquez une activité sportive intense en extérieur, porter le masque n’est pas obligatoire. 

Parce qu’ils sont tous essentiels 
dans nos vies quotidiennes, 
tous vos commerçants de 
proximité ont enfin rouvert 
leurs portes ce mercredi 19 
mai. Dans le respect, bien sûr, 
des jauges et de toutes les 
précautions sanitaires !

Les commerçants et artisans 
seclinois spécialistes des 

vêtements, chaussures, bijoux, beauté, créations artistiques, 
photographie… vous attendent avec impatience dans leur        
boutique ! Et que dire des cafés et restaurants… Leurs terrasses 
seront sans doute très prisées quelle que soit la météo ! N’hésitez 
pas à réserver votre place.

La commission de contrôle des listes électorales composée de Roger Mille, Hervé Carlier, Dominique Hoguet, Éric Corbeaux 
(Conseillers municipaux) se réunira le Jeudi 27 mai 2021, à 14h, Hôtel de Ville. VOS COMMERCES ROUVERTS


